
   

Bouqu'info 
www.boultsursuippe.fr   

 
 
 
 
 
 

 n°158 
 
   DECEMBRE 
           2019 
 
 
 
 
Informations pratiques 
 
 

 

 

                                                                                                                                              

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

Agenda  
- 10/01 Cérémonie des Vœux du Maire 
- 17/01 Soirée jeux (A la croisée des jeux) 
- 18/01 Repas des Séniors 
- 27/01 Permanence du CLIC 
- 09/02 Randonnée pédestre 

 Collecte de sapins de noël : 
Les fêtes passées et afin de valoriser vos sapins de Noël en déchets 
verts, vous pourrez les déposer sur le parking en face du cimetière du 
27 décembre au 08 janvier 2020, dans l’espace prévu à cet effet. Vos 
sapins, sans décoration, seront recyclés en broyat qui sera utilisé 
ensuite pour le paillage.  
 
Point infos travaux :  
- Le mur de droite du cimetière est fortement dégradé sur environ 20 
mètres. Il menace de tomber coté extérieur : un périmètre de sécurité 
a donc été mis en place. Ce mur sera prochainement démonté et 
reconstruit sur la partie concernée. 
- Des nids de poule sont en formation sur la chaussée à plusieurs 
endroits du village. Ils feront l’objet de réparations prochainement. 
- Des panneaux de limitation de tonnage ont été installés rue du Pavé 
pour interdire le passage des véhicules de + de 40 tonnes. Ce tonnage 
concerne les camions dont la capacité de charge dépasse 40 tonnes, 
que ceux-ci soient chargés ou non. 

Le Monde associatif 
 
 
 
 

 

Fermeture de la mairie :  
La mairie sera exceptionnellement fermée les 
30 et 31 décembre 2019.  

Rappel horaires de la poste :  
Lundi : 8h30-11h55 / Mardi : 9h-11h25 / 
Mercredi : 14h-15h25 / Jeudi : 9h-11h25 / 
Vendredi : 15h-17h55 / Samedi : 8h30-10h25 
La poste sera fermée du 30/12 au 4/01 inclus. 

Permanence du CLIC : 
L’assistance sociale du Centre Local d’Information et de Coordination 
gériatrique tiendra sa permanence à la mairie le lundi 27 janvier 2020 
de 10h30 à 12h aile droite de la mairie. 

 A la croisée des jeux : Quelle belle année ! 
C’est avec plaisir que nous concluons cette année 2019 très réussie. Les 
soirées jeux ont remporté un beau succès, réunissant de nombreux 
joueurs de la commune et des communes voisines, des joueurs de tous 
âges, passionnés de jeux de société ou joueurs occasionnels. Rdv le 17 
janvier 2020 dans les anciennes salles de classe pour une première 
soirée la tête dans les étoiles puisque le thème sera « Espace et Science-
fiction ». Alors n’hésitez pas à nous rejoindre, il y en a pour tous les 
goûts, tous les styles, le tout dans une ambiance conviviale. 
 

 
 

Inscription sur les listes électorales :  
Vous avez jusqu’au 7 février 2020 pour le faire 
* soit en mairie avec un justificatif de domicile 
de moins de 3 mois et pièce d’identité 
* soit en téléchargeant le formulaire sur 
internet et en le déposant dans la boite aux 
lettres de la mairie avec les justificatifs 
* soit s’inscrire sur le site service-public.fr 

Collecte des déchets : la collecte du 25 décembre est reportée au 28 décembre et celle du 1er janvier au 3 janvier. Pensez 
à sortir vos bacs la veille au soir. 

http://www.boultsursuippe.fr/


   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Les derniers évènements à BOULT-SUR-SUIPPE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

Atypik’Art :  
A organisé sa 3ème édition du marché de Noël de Boult sur 
Suippe les 7 et 8 décembre derniers. Nous remercions le 
public venu nous rendre visite ainsi que les artisans pour 
leur participation, les bénévoles pour leur aide et les 
partenaires pour leur soutien (Harmony Coiffure, Auto-
école Christine et Envisuel). Prochain RDV à Boult sur 
Suippe : dimanche 17 mai 2020 à la journée des Fées Main 
–spéciale fête des mères et fêtes des pères-, évènement 
consacré aux ateliers créatifs et gourmands. Artisans 
professionnels ou bénévoles, vous pouvez nous rejoindre 
en nous contactant par mail à atypikart@gmail.com ou par 
téléphone au 06.85.88.98.10 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’APE : vous souhaite de belles fêtes de fin d'année ! 
Nous voilà déjà à la fin du mois de décembre ! 
Toute l'équipe de l'APE vous souhaite de très belles fêtes 
de fin d'année, ainsi que des vacances bien reposantes 
pour nos enfants. 
C'est également le moment de faire un petit bilan des 
premières actions de l'APE pour l'année 2019-2020. Nous 
nous sommes, tout d'abord, déplacés dans les écoles pour 
notre traditionnelle intervention durant la Semaine du 
goût. Pour fêter les vacances de Noël, nous avons offert à 
chaque enfant scolarisé en maternelle ou en élémentaire 
une sucette en chocolat bio et équitable produite 
localement à l'atelier "Les chocolats de Maud". Enfin, nous 
avons subventionné les écoles : 

• en élémentaire : nous avons offert des ballons de 
basket et un logiciel pédagogique ; 

• en maternelle : nous avons offert une séance de 
cinéma projetée à La Filature durant le deuxième 
trimestre, ainsi que des fournitures. 

Ces actions sont possibles grâce à votre participation à nos 
opérations de vente et nous vous remercions de votre 
soutien. N'hésitez pas non plus à nous rejoindre pour des 
actions particulières ! 

 
 
 
 
 

Concours maisons fleuries : 
Le 23 novembre dernier, le comité environnement s’est réuni pour récompenser les participants au concours maisons 
fleuries. Chaque propriétaire d’un jardin, d’un balcon ou d’un potager était invité à participer à ce concours, sous réserve 
d’être visible de la rue. Le jury, composé de membres du comité environnement et de Catherine, agent communal 
déléguée au fleurissement, est passé début septembre afin d’évaluer les jardins inscrits. Il a été particulièrement attentif à 
la diversité dans le choix des végétaux, à la qualité de l'entretien des jardins, à l'originalité des compositions et à 
l'harmonie des formes et des couleurs utilisées. 
Dans la catégorie « maison sans jardin, ni cour », le premier prix revient à Mme Nicole Périn. 
Dans la catégorie « maison avec jardin », le premier prix à été attribué à Mme Sophie Musik.  
Les participants se sont vus remettre un diplôme et un bon d’achat en jardinerie. Merci à tous les participants de leur 
investissement à l’embellissement du village. 

 
 

Noël offert par la commune aux enfants de Boult sur Suippe:  
C’était le 18 décembre dernier ! 
Les enfants en ont eu plein les yeux avec la présence, au spectacle 
de Noël de la Commune, d’Anita le Clown (www.anitaleclown.fr) :  
fous rires à tout va, autour du thème du cirque, de l’humour pour  
petits et grands en attendant l’arrivée du Père Noël. 
Les enfants ont eu la joie de pouvoir se faire prendre en photo avec  
le Père Noël. Un goûter a été proposé aux enfants et ils se sont vus 
remettre, pour bien commencer les vacances, un paquet de sucreries. 
Comme l’année précédente, le surplus de chocolats a été offert aux  
Restos du cœur. 
 

 

mailto:atypikart@gmail.com


   

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

Les évènements à venir à Boult-Sur-Suippe 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A la bibliothèque :  
 

 
 

 
 

Ouverture du cabinet médical et du cabinet infirmier :  
Après de nombreuses démarches administratives et des mois de travaux, l’ouverture du cabinet médical et cabinet 
infirmier est prévue pour le lundi 6 janvier 2020, au 2 passage de la Venelle (passage entre la mairie et les écoles). 
Le Docteur Mickaël MARCHAND, actuel remplaçant du Docteur NEFF, vous accueillera en ces locaux. Il assurera la prise en 
charge des patients dans la continuité du Docteur NEFF, qui prépare doucement son départ en retraite. Ainsi ces deux 
médecins travailleront à tour de rôle une semaine sur deux à leurs cabinets respectifs.  
Le cabinet infirmier est quant à lui composé de Sandrine ERBISTI et Florent MAUGET (auparavant  installés à Bazancourt). 
Ils assurent tous types de  soins (prises de sang en partenariat avec les laboratoires de Reims, pansement, injection etc..) à 
domicile toute la journée sur rendez-vous. Une permanence au cabinet est aussi assurée toute la journée sur rendez-vous 
ou de 11h à 11h30 sans rendez-vous. Ils sont joignables 7 jours sur 7 au 06.65.00.60.58. 
 

 

Les dernières rentrées littéraires ont été très prisées 
(Loin, La panthère des neiges, Tous les hommes  
n’habitent pas le monde de la même façon) par nos 
lecteurs. 
Jeunesse, venez profiter de Fornite, Journal d’un 
dégonflé, Lulu et de BD où l’on peut s’instruire de 
façon ludique. 
Le 22 novembre, une dizaine d’adultes était présente 
pour apprendre l’art du pliage papier en recyclant de 
vieux livres sous les conseils avisés de Marie. Dans 
une joyeuse ambiance, tous se sont appliqués pour 
réaliser le modèle de leur choix. Cette année, la 
bibliothèque a connu un bel essor. Lectrices et 
lecteurs de tous âges nous ont fait confiance dans 
notre choix littéraire et nos activités. Continuez à 
franchir notre porte, c’est notre plus belle 
récompense.  
Les bénévoles vous en remercient, vous souhaitent 
de bonnes fêtes et une heureuse année de lectures.  
 

Cérémonie des Vœux du Maire :  
M. Christian Thiébeaux, Maire de 
Boult sur Suippe et les membres du 
conseil municipal ont le plaisir de 
vous convier à la cérémonie des 
vœux le vendredi 10 janvier 2020 à 
partir de 18h30 à la salle des fêtes 
de Boult sur Suippe.    

Repas des Séniors :  
L’équipe municipale est heureuse d’inviter les Séniors de 
plus de 65 ans  le samedi 18 janvier 2020 à partir de 
11h30 pour un déjeuner en commun à la salle des fêtes. 
Merci de retourner votre coupon réponse en mairie avant 
le 6 janvier 2020. Pour ceux qui n’en n’ont pas reçu, 
rapprochez vous du secrétariat de la mairie. 
 

Téléthon :  
La somme récoltée le 6 décembre dernier est de 404,50 euros, intégralement reversée à l’association. 



   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

Le petit Boult de plus pour l’environnement 
  

Les animaux de nos jardins 
Ce mois ci, nous vous proposons un article sur les animaux vivants dans notre commune que nous pouvons chacun 
observer avec un peu de patience et d'attention.  
Un membre du comité s’est prêté au jeu, voici le résultat de ses études : 
- des espèces de rapaces qui se nourrissent d’oiseaux ou de petits rongeurs : épervier, autour des palombes, faucon émerillon, 
hibou moyen duc, chouette, hulotte et effraie                .  
- 4 espèces omnivores : pie, corbeaux freux, corneille ainsi que des geais des chênes, amateurs de grosses graines et le merle noir. 
- 2 espèces d’insectivores : pivert et pic épeiche ainsi que la sittelle et le grimpereau 
- 6 espèces d'oiseaux essentiellement granivores : pigeon, tourterelle, moineau domestique, pinson, chardonneret, faisan perdrix, 
accenteur mouchet 
- 13 espèces d'oiseaux insectivores ou omnivores : hirondelle et martinet, mésange, rouge gorge, fauvette, étourneau, grive ... 
- 2 espèces de piscivores : héron cendré, martin pécheur, bergeronnette, cincle plongeur 
- 1 espèce de canard colvert 
- 3 espèces de rongeurs : mulot (omnivore), campagnol (racines), écureuil (grosses graines et bourgeons) 
- 3 mammifères insectivores : musaraigne, chauve souris, hérisson 
- 2 espèces de reptiles : couleuvre à collier (grenouilles et poissons), lézard des souches (insectivores) 
- 2 observations de renard qui se nourrissent principalement de petits rongeurs 
- 3 espèces de batraciens : crapaud, grenouille verte et rousse. 
Bien entendu, cette liste n'est pas exhaustive, elle nous donne néanmoins une bonne idée de la faune qui vit près de nous.  
Tous ces animaux ont leur place dans notre environnement, même si certains leur reprochent quelques nuisances .Si vous 
voulez, vous aussi, profiter du spectacle trépidant  de cette vie, plantez arbres et arbustes (de préférence à baies) dans 
votre jardin, même petits, ils donneront abris et nourriture à la faune de votre jardin. C’est aussi en arrêtant tout 
traitement chimique dans nos jardins que nous protégerons toute cette diversité animale et végétale. Si vous souhaitez, 
vous aussi, comptabiliser les oiseaux de votre jardin, vous pouvez participer à l’opération «week-end national de comptage 
des oiseaux des jardins » organisée les 25 et 26 janvier 2020. Renseignement et inscription sur oiseauxdesjardins@lpo.fr 
 
 

Le Maire, ses adjoints, conseillers municipaux, secrétaires de 
mairie et employés communaux vous souhaitent de Joyeuses fêtes 

de fin d’année ! 
Rédaction : C.Thiébeaux, C.Delville, V.Lempereur, P.Lutigneaux, S.Erbisti, J.Fortier, C.Arrondineau, J.Lecocq. Certains articles ont été écrits en 
collaboration avec les associations et comités concernés. 
 

Compte –rendu du Conseil Municipal du 3 décembre 2019 
Le conseil municipal à décidé : 

 De supprimer un poste d’adjoint suite à la démission de Mme Festa 
 D’approuver les termes de la convention de mise à disposition des parcelles U 334 et U 331 à M Perrun pour y exercer son 

activité d’éducation canine et préparation aux concours et autorise le Maire à signer ladite convention  
 De fixer le tarif du stère de bois à 20€ à vendre aux administrés (bois issus de l’élagage d’arbres de la commune)  
 D’émettre un avis favorable au projet de PLU de la commune de Bourgogne-Fresne 
 De créer le Passage de la Venelle, voie piétonne, située entre le pôle scolaire et la mairie 
 De fixer un tarif horaire de la location de la salle verte de 5 € pour des professionnels 
 D’autoriser le maire à procéder à la réfection du mur du cimetière 
 De mettre en place l’affouage, de fixer le montant de la taxe d’affouage à 10 € 

Informations données par le Maire :  
 Le devis pour l’élagage de la Pouplie est de 5306.26 € TTC. Il a été remis au propriétaire afin qu’il procède à l’élagage pour rouvrir la rue 

du Canal 
 Une demande de M. Scrabalat pour nommer le pôle scolaire « Marie-Odile Leclere » a été envoyée à la CU de Reims et aux directrices 

des écoles ; ceux-ci la valideront ou non.  
 Intervention du collectif « Sécurité à Boult sur Suippe, agissons ensemble » : Il s’insurge contre  la trop grande affluence de camions 

depuis le démarrage de la campagne betteravière et souhaite que la deuxième tranche de travaux de la déviation du village démarre 
rapidement afin de désengorger notre village et assurer la sécurité des habitants. Il déplore un manque de communication sur le sujet 
de la part de la mairie mais remercie M. le Maire pour son soutien et les actions qu’il a entrepris, à savoir : 
*  les chicanes installées rue de Saint Etienne pour faire ralentir les véhicules * l’affichage sur le panneau numérique indiquant aux 
camions de plus de 3.5 T de rouler à 30 km/heure maximum * la mise à disposition d’une salle pour leurs réunions * la réunion 
d’échanges organisée en présence de Mme Vautrin, présidente de la CU du Grand Reims et de M. Villain de Cristal Union * la réflexion 
du comité travaux pour sécuriser les rues du village et notamment devant le pôle scolaire * l’envoi de la pétition du collectif à 
Monsieur le Sous-Préfet de Reims. Monsieur le Maire souligne que le collectif et la mairie vont dans le même sens. 

 
 

 

 

mailto:oiseauxdesjardins@lpo.fr
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